
Subventions au Sport Amateur - Adoption de nouveaux critères de répartition -
Attribution des subventions pour l’année 2006 - 2ème versement

M. l’Adjoint BONTEMPS, Rapporteur : Parmi les différents programmes d’aide au sport bisontin, la
Ville inscrit chaque année au budget primitif une enveloppe financière au titre du programme «Sport
Amateur» pour apporter une aide au fonctionnement de chaque club sportif.

L’enveloppe est répartie entre les clubs selon des critères adoptés par le Conseil Municipal sur
proposition de la Commission des Sports qui s’appuie sur les préconisations de l’Office Municipal du Sport.

En 2003, les responsables de l’Office Municipal du Sport (OMS) ont souhaité entamer un travail de
redéfinition des règles de répartition considérant que les critères appliqués n’étaient plus tout à fait adaptés à
la réalité et ne tenaient pas suffisamment compte des besoins des clubs sportifs.

Selon les critères en vigueur, la répartition s’appuyait sur une cotation établie par pondération du
nombre de licenciés des clubs en fonction de la discipline sportive.

Les coefficients par discipline avaient parfois été fixés il y a de nombreuses années sans mise à jour. Ils
ne correspondaient plus aux enjeux du sport actuel et ne permettaient pas de fixer les priorités souhaitées
comme la pratique sportive des jeunes par exemple.

Certaines disciplines bénéficiaient d’un coefficient multiplicateur en raison notamment de leur activité
de haut niveau qui est désormais prise en compte dans le programme «subvention au sport de haut niveau»
(athlétisme, boxe, aviron, gymnastique...).

Par ailleurs d’autres disciplines n’étaient pas retenues dans la cotation et les clubs concernés
recevaient alors une subvention forfaitaire sans règle de calcul.

Après plusieurs mois de concertation avec le mouvement sportif et la Commission Municipale des
Sports, l’OMS a retenu des propositions précisant les conditions d’éligibilité au programme et le mode de
calcul de la cotation :

- Éligibilité : maintien des conditions précédentes

* Club associatif (loi 1901)

* Club affilié à une fédération sportive reconnue par le Ministère des Sports

* Siège social à Besançon sauf accord particulier

* Club ouvert à tous (non corporatif)

* Adhérent à l’OMS

* Un an d’existence

- Mode de calcul : un système unique pour toutes les disciplines pour soutenir la pratique
sportive et la pratique de compétition

* Nombre de points attribués à un club =  somme de

ú Nombre de licenciés X  2

ú Nombre de compétiteurs 6-12 ans X 20
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«M. Patrick BONTEMPS : Vous savez que le Conseil Municipal adopte, sur proposition de la
Commission des Sports, l’enveloppe qui est affectée au sport amateur. Mais la Commission des Sports
s’appuie sur les préconisations de l’Office Municipal du Sport qui est une représentation du mouvement sportif
bisontin puisque ses membres représentent de diverses disciplines et sont élus par l’ensemble du
mouvement sportif. A la demande de l’OMS qui trouvait que les critères qui avaient été définis sur cette
répartition n’étaient plus tout à fait adaptés, en particulier ils ne tenaient plus du tout compte des besoins et
des spécificités des clubs et parfois on avait du mal un petit peu à retrouver les critères qui sous-tendaient ces
subventions, il a été décidé de les revoir. C’est un groupe de travail de 5 personnes qui s’y est collé je dirais
depuis 3 ans. Effectivement nous avons répondu chiche à ce pari parce que c’est quelque chose d’audacieux
et parce que certains acquis risquaient d’être remis en cause. Eh bien, grâce à un travail en profondeur, avec
des allers et retours entre ce groupe de travail et le comité directeur et au final une présentation en assemblée
générale de l’OMS, donc aux clubs bisontins, ces critères ont été validés. Je voulais rendre hommage à ce
groupe de travail mais aussi démontrer qu’effectivement, y compris dans le sport, quand il y a une
représentativité, on peut avoir une vraie participation et un vrai travail avec les acteurs de terrain. Les
nouveaux critères vous sont présentés, et je pourrai bien entendu répondre à vos questions. En particulier
vous verrez que ce que l’on a voulu faire apparaître, ce que l’OMS a voulu faire apparaître, c’est l’importance
pour un club de s’investir quand il y a des compétiteurs en bas âge parce que c’est certainement plus difficile
de s’occuper des enfants, de former des éducateurs et les pondérations apportées tiennent compte de cet
effort. Je voulais remercier le travail de l’OMS et dire qu’effectivement on pouvait aussi, dans ce cadre-là, avoir
un vrai travail de participation.

L’autre remarque que je voulais faire et qui est un cavalier mais qui est extrêmement important
aujourd’hui, vous savez qu’on a constaté dans le foot un regain de violence sur les terrains et que six arbitres
et un éducateur ont été agressés physiquement sur l’ensemble des terrains de foot en Franche-Comté. La
ligue de foot et les 5 districts de foot ont décidé d’annuler les journées de sport des 28 et 29 octobre. Je voulais
dire que la Ville de Besançon et le Service des Sports, la délégation sport s’associent bien entendu à cette
démarche solennelle de protestations. La Ville est aux côtés du sport pour tous, elle est quotidiennement
auprès des bénévoles, des éducateurs, des arbitres qui s’investissent pour un sport synonyme d’éducation,
d’insertion, pour un sport citoyen, pour un sport également facteur de lien social. Donc la Ville bien entendu ne
mettra pas à disposition ses terrains pour toutes compétitions officielles et même toutes compétitions non
officielles, c’est-à-dire que s’il y a des clubs qui nous demandent des terrains pour faire des matches amicaux,
nous ne les fournirons pas et nous demanderons également que lors des prochaines séances d’entraînement
un texte soit diffusé et présenté par les éducateurs des clubs à l’ensemble des participants du foot. Cela
s’inscrit dans notre politique générale donc en faveur du sport éducation. On a eu cet été les universités d’été
autour du sport insertion, on travaille avec «Fais-nous rêver». Et nous allons également présenter, aussi en
collaboration avec l’OMS une charte des équipements qui a été élaborée par Vincent SCHMIDT, un jeune
garçon handicapé qui est venu travailler au Service des Sports trois mois là-dessus. Il s’agit donc de faire
signer par les clubs cette charte, elle a été validée par l’OMS, pour le respect de nos équipements et de ceux
qui y travaillent. Voilà pourquoi je tenais à signifier notre engagement aux côtés de la ligue et des districts de
foot pour les 28 et 29 octobre.

M. LE MAIRE : Je te remercie. Je crois qu’effectivement tu avais raison de le dire et nous sommes tout à
fait à leurs côtés.

M. Loïc LABORIE : Monsieur le Maire, je remercie M. BONTEMPS d’avoir évoqué ce point parce que
justement ce rapport appelait peut-être ce qui n’est qu’une réflexion de ma part sur la définition des nouveaux
critères. Est-ce qu’il serait possible, judicieux ou non, d’inclure dans les critères d’attribution de subventions
aux clubs amateurs, un bonus - malus pour les clubs qui font de la pédagogie, qui incitent leurs joueurs à bien
se comporter vis-à-vis des autres joueurs, vis-à-vis des arbitres, vis-à-vis du public ? Est-ce que ça ne peut
pas être aussi un critère qui pourrait être mis à l’étude ?
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M. Pascal BONNET : Monsieur le Maire, il y a quelques jours l’Equipe de France était au Stade Bonal. Il
y a une trentaine d’années on aurait peut-être pu imaginer que Besançon puisse avoir un stade à hauteur
d’une telle compétition et dans 25 - 30 ans ce sera peut-être à nouveau le cas. Donc ça m’amène à poser une
question quant au calendrier des travaux du stade Léo Lagrange, savoir où on en est par rapport aux
perspectives envisagées et plus précisément pour ce qui est de la tribune qui va être installée en régie
municipale face à la tribune présidentielle actuelle. Sera-t-elle totalement découverte ou en partie couverte
parce que c’est une question qui est évoquée dans la ville ?

M. Patrick BONTEMPS : Sur la première question, je crois qu’il est effectivement intéressant
d’évoquer cet aspect au niveau des subventions. Ceci dit, comme vous le voyez, il faut trouver des critères et il
faut être capable de les appliquer et donc d’avoir des évaluations. Je pense que c’est difficile. Néanmoins
c’est notre politique municipale depuis longtemps de travailler, à travers l’animation sportive, sur Sport et
éducation, sur Sport et insertion. Nous avons un certain nombre de dispositifs dans lesquels nous impliquons
les clubs et en particulier les clubs de haut niveau, le basket, le hand masculin, le hand féminin et le foot et
notamment un dispositif qui s’appelle «place au sport» dont les objectifs vont dans ce sens : sport insertion,
lutte contre la violence, etc. Donc je crois qu’aujourd’hui c’est difficile d’intégrer cette donnée dans les
subventions mais c’est un travail de fond de la délégation sport.

Pour répondre à Pascal BONNET, je n’ai pas le calendrier en tête avec précision. Néanmoins vous
avez remarqué que d’importants travaux sont faits actuellement. Ce chantier correspond à la phase
préliminaire dont le maître d’œuvre est la Ville de Besançon. En zone Est, une partie des gradins amovibles de
la zone Nord sera redéployée, complétée par l’acquisition d’autres structures afin d’obtenir à terme une
capacité d’accueil de 3 200 places. Des buvettes - sanitaires, de nouvelles billetteries seront construites. En
accord avec ses dirigeants du BRC (Claude COURGEY présidait à la destinée du club à l’époque) il a été
décidé de ne pas couvrir cette tribune, dont le coût paraissait dépasser le bénéfice, la tribune Sud pouvant
servir de tribune d’honneur durant la phase de travaux de la nouvelle tribune d’honneur Ouest».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 2, le Conseil Municipal, à
l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

M. GHEZALI n’a pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 6 novembre 2006.
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ú Nombre de compétiteurs 13-18 ans X 25

ú Nombre de compétiteurs 19-35 ans X 20

ú Nombre de compétiteurs  >35 ans X 10

* Enveloppe financière déterminée par le Conseil Municipal :

en 2006, 246 K€ diminués des soutiens forfaitaires au sport scolaire et universitaire, au District de
Pétanque et au Centre Médico Sportif de l’OMS

* Valeur du point de l’année = montant de l’enveloppe divisé par total des points des clubs éligibles

* Montant de la subvention de l’année = nombre de points du club X valeur du point

* Cas particuliers :

ú La première demande : calcul uniquement sur le nombre de licenciés

ú Liste annuelle de disciplines avec prise en compte uniquement de la part licenciés. Pour 2006 :
équitation, bowling, billard, sport auto et moto

- Application progressive du nouveau dispositif sur la base d’un lissage de ± 20 % par rapport au
montant calculé sur la base des anciens critères.

Les propositions de nouveau dispositif ont été adoptées par le Comité Directeur de l’OMS le 8 juin 2006
et présentées à l’ensemble des clubs bisontins au cours d’une assemblée générale extraordinaire le 29 juin
2006.

Elles ont été étudiées par la Commission Education Sport le 3 octobre 2006 qui propose de les retenir et
de les mettre en application pour le calcul de la subvention 2006 sachant qu’au Conseil Municipal du 22 juin
2006, un premier acompte a été versé calculé sur la base de 50 % du montant perçu en 2005.

Le tableau ci-après présente la liste des subventions 2006 et le montant du 2ème versement.

En cas d’accord, la dépense totale correspondant au 2ème versement, soit 123 648 €, sera imputée au
chapitre 65.40/6574.4823 CS 20300.

Le Conseil Municipal est invité à :

- adopter les nouveaux principes de répartition du programme de subvention Sport Amateur tels que
définis ci-dessus,

- arrêter les nouveaux montants des subventions 2006 aux clubs sportifs tels qu’indiqués ci-après et
décider leur versement.
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